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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  20 JUIN 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

14/06/2024

24/06/2024

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur VITORIO

L'an deux mille vingt quatre, le vingt juin à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame Sabine RUTON ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur
Fabrice RIVA ;  Monsieur Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre
GUENON ; Monsieur Gaël BON ; Madame Florence MERIDJI ; Monsieur Thomas KUNESCH ;
Madame  Josiane  BONNET ;  Madame  Nathalie  BODARD ;  Monsieur  Hocine  HAOUES ;
Madame Edwige MOIOLI ; Monsieur Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Françoise BATUT  a donné procuration à Madame Solange FORNENGO 
Monsieur Tarik KHEDDACHE  a donné procuration à Monsieur Loïc MEZIK 
Madame Sonia BRAHMI  a donné procuration à Monsieur Ali SEMARI 
Madame Yamina KAHOUL  a donné procuration à Monsieur Abdel YOUSFI 

DEL20240620_23

CONVENTION CADRE DE PARTENARIAT DE DIFFUSION DE DONNÉES OUVERTES
(PROJET "OPEN DATA") ENTRE LA COMMUNE DE GIVORS ET LA MÉTROPOLE DE

LYON

RAPPORTEUR : Azdine MERMOURI

La loi n° 2016-1321du 7 octobre 2016 pour une République numérique prévoit des obligations
renforcées  en  matière  de  publication  de  données  pour  les  collectivités  de  plus  de  3 500
habitants  et  50  agents.  Désormais,  toute  donnée produite  et/ou  traitée  par  les  collectivités
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publiques est réputée « ouverte » par défaut dès lors que sa publication ne constitue pas une
atteinte  aux  intérêts  légitimes  de  la  collectivité  ou de  ses  partenaires  ou  qu’elle  n’est  pas
confidentielle par nature. 

Depuis 2020, la Métropole de Lyon porte le projet « OPEN DATA des communes » visant à
mettre en place une plateforme numérique de publication des données ouvertes et permettant
aux communes membres de publier leurs propres données. Dans le cadre de ce projet, les
services  de  la  Métropole  assurent  l’hébergement,  le  maintien  en  fonctionnement  et  le
financement  de  cette  plateforme.  Les  communes  gèrent  quant  à  elles  la  publication  des
données qu’elles souhaitent rendre publiques et disposent d’une page dédiée sur la plateforme
permettant de visualiser ces données.

Ainsi,  ce  projet  représente  l’opportunité  pour  la  commune de GIVORS de  répondre  à  ses
obligations légales en matière de publication de données ouvertes sans avoir à assumer les
coûts liés à leur publication. Il est possible de visualiser le type de données ouvertes pouvant
être publiées sur  la  plateforme en se rendant  à  l’adresse https://data.grandlyon.com/ et en
accédant aux pages dédiées aux communes membres.

Afin de définir l’implication et le rôle de la commune et de la Métropole de Lyon dans le projet
« Open Data », une convention de partenariat à été réalisée et prévue pour une durée de trois
ans,  reconductibles  trois  fois  tacitement  pour  une  année,  soit  une  durée  maximale  de  six
années.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

33 VOIX POUR

2 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention cadre de partenariat  relatif  au projet  de diffusion des
données ouvertes OPEN DATA ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention, ainsi que tout document
relatif à la mise en œuvre du projet OPEN DATA.

Le maire, Le secrétaire de séance, 

https://data.grandlyon.com/
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Mohamed BOUDJELLABA Alipio VITORIO

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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